
COMMUNE DE PLUMERGAT 
 
 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-quatre juin à vingt heures, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, 
en séance publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire 
ouvre la séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 21 
Votants : 26 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Michel JALU, Pascal BLANDEL, Marie-Reine 
BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Mathilde DINARD, Martine CHAPEAU, 
Bernard FRANÇOIS, Dominique LE CALVEZ, Isabelle ARZ, Thierry DANO, 
Maryline PRADIC, Nathalie LE BODIC, Valérie THOMAZO, Christophe JÉGO, 
Guillaume GUILLEMIN, Romuald PRONO, Claire LE GUNÉHEC, Frédéric 
PIDANCIER, Lukrecja MILCENT, Joëlle LE GAT 

Absents excusés 
et représentés : 

Odile ROSNARHO a donné pouvoir à Maryline PRADIC, Philippe LE RAY a 
donné pouvoir à Sandrine CADORET, Marie-Agnès CHAUVEL a donné 
pouvoir à Isabelle ARZ, Richard POTEL a donné pouvoir à Joëlle LE GAT, 
Samuel LE PENNEC a donné pouvoir à Henri PERRONNO 

Absente excusée :   Éva LEROUX 

Secrétaire de séance :  Maryline PRADIC 

Date de convocation :  13 juin 2024 

 
 
Madame le Maire sollicite l’autorisation d’étudier le bordereau n°12 sur table, qui correspond à une 
demande de subvention au titre du "Fonds vert". 
Le Conseil municipal donne son autorisation à l'unanimité des membres présents. 
 
Délibération n°2024/06/24/1 - Objet : Procès-verbal de la séance du 03 juin 2024 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 03 juin 2024 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, 
par voie dématérialisée,  
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les 
observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 03 juin 2024. 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 

Délibération n°2024/06/24/2 - Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2020/06/2 en date du 2 juin 2020 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire modifiée par délibération n°2021/05/20 du 25 mai 2021 et par délibération n°2022/02/8 du 
28 février 2022, 

Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

1. Décisions relevant de la délégation générale :  
 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Médiathèque : montage et pose de la 
signalétique 

24 mai 2024 
SARL Abis Decor 

Lorient 
1 100,00 € 

Séjours été Île aux Moines 

29 mai 2024 

Camping municipal 

Île aux Moines 
1 457,00 € 

Création local de plonge et changement 
du tableau électrique au restaurant 
scolaire : Rapport de Vérification 
Règlementaire Après Travaux (RVRAT) 

Socotec – Plescop 650,00 € 

Médiathèque : acquisition de 20 jeux 
vidéo 

Micromania – Vannes 709,32 € 

Acquisition 5 tentes ALSH 6 juin 2024 
Decathlon Pro 

Vannes 
558,33 € 

Spectacle inauguration médiathèque 12 juin 2024 
Solé ! Productions 

Rennes 
1 654,00 € 

 

Décisions prises dans le cadre des travaux de réfection de la médiathèque :  

 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Revêtements de sols : travaux en moins-
value 

3 juin 2024 Le Bel – Malestroit -8 347,05 € 



Délibération n°2024/06/24/3 - Objet : Révision des tarifs municipaux 2024 

A la question posée par Frédéric Pidancier au sujet des travaux en moins-value du lot revêtements de 
sols pour la médiathèque, Henri Perronno indique que des évaluations financières avaient été établies 
au moment des différentes expertises réalisées suite à l’incendie.  

Il s’avère que des panneaux prévus au devis n’ont finalement pas eu besoin d’être remplacés car ils 
étaient en bon état. 

Les tarifs des différents services municipaux actuellement en vigueur ont été votés le 6 novembre 
2023 (délibération n°2023/11/6). 

Les membres de la commission finances, réunis le 25 mars 2024, proposent de modifier les tarifs 
de restauration scolaire en favorisant les foyers à revenus modestes, à savoir :  

- Une diminution de l'ordre de 0,40 € par repas pour le quotient familial 0 à 600 et 
bénéficiaires des bons CAF, 

 
- Une augmentation de l'ordre de 0,10 € par repas pour les autres quotients familiaux, 

 
- Une augmentation de l'ordre de 0,35 € par repas pour les extérieurs.  

 
Ces tarifs seront appliqués à compter du 1er septembre 2024. 

Concernant les tarifs des autres services, compte tenu de la situation économique globale actuelle 
et du revenu disponible des ménages, il est proposé de ne pas les revaloriser. 

Vu les propositions de la commission finances réunie le25 mars 2024, 

Madame le Maire présente une proposition de tarifs, comme suit :  

OBJET TARIFS 2023 TARIFS 2024 

Restauration scolaire (1) 
Les tranches de quotient familial s'appliquent aux élèves domiciliés à  

Plumergat et Pluneret, dans le périmètre Mériadec Villages 

      
Quotient familial de 0 € à 600 € et bénéficiaires bons CAF 3,30 € 2,90 € 

Quotient familial de 601 € à 863 € 3,40 € 3,50 € 

Quotient familial de 864 € à 1 141 € 3,50 € 3,60 € 
Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 3,60 € 3,70 € 

Elèves non domiciliés à Plumergat 4,05 € 4,50 € 
Adultes 4,15 € 4,15 € 
Enfants suivis en PAI avec panier repas  0,60 € 0,60 € 

Accueils de loisirs vacances et mercredis 3/12 ans (1) 
Quotient familial de 0 € à 600 € et bénéficiaires bons CAF   
Demi- journée 3,85 € 4,04 € 
Journée 5,00 € 5,25 € 

Repas 3,30 € 2,90 € 
Activités exceptionnelles (par exemple stage spécifique) 3,15 € 3,31 € 

      
Quotient familial de 601 € à 863 €     
Demi- journée 6,22 € 6,53 € 
Journée 9,60 € 10,08 € 
Repas 3,40 € 3,50 € 
Activités exceptionnelles (par exemple stage spécifique) 3,42 € 3,59 € 
      
Quotient familial de 864 € à 1 141 €     
Demi- journée 6,55 € 6,88 € 
Journée 10,10 € 10,61 € 
Repas 3,50 € 3,60 € 
Activités exceptionnelles (par exemple stage spécifique) 3,60 € 3,78 € 

      
Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non transmis 
Demi- journée 6,88 € 7,22 € 
Journée 10,61 € 11,14 € 
Repas 3,60 € 3,70 € 
Activités exceptionnelles (par exemple stage spécifique) 3,78 € 3,97 € 

Accueils de loisirs vacances et mercredis 3/12 ans (1) 
      
Extérieurs     
Demi- journée 9,00 € 9,45 € 
Journée 14,00 € 14,70 € 
Repas 4,15 € 4,50 € 
Activités exceptionnelles (par ex stage spécifique) 4,60 € 4,83 € 
      
Dépassement horaire pour enfant présent après l'heure de 
fermeture 

5,00 € les 15 
minutes 

5,00 € les 15 
minutes 

      
Espaces jeunes 12/17 ans (1) 

Adhésion annuelle - jeunes domiciliés à Plumergat dans 
le périmètre de Mériadec Villages : 

    

 - Quotient familial de 0 € à 600 € 6,30 € 6,30 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 6,48 € 6,48 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 7,20 € 7,20 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

7,56 € 7,56 € 

      
Adhésion annuelle - jeunes domiciliés dans les 
communes extérieures (dont Mériadec-Pluneret)  

20,00 € 20,00 € 

      
Activités sur place sans besoins spécifiques ou activités 
avec transport sans prestations 

Compris avec l'adhésion 

      



Activités sur place avec un besoin spécifique ou une 
prestation :     

 - Quotient familial de 0 € à 600 € 3,15 € 3,15 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 3,24 € 3,24 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 3,60 € 3,60 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

3,78 € 3,78 € 

Extérieurs (dont Mériadec Pluneret) 4,00 € 4,00 € 
      
Activités à la 1/2 journée ou soirées payantes avec 
transport et prestation (type bowling…) : 

    

 - Quotient familial de 0 € à 600 € 5,85 € 5,85 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 6,03 € 6,03 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 6,70 € 6,70 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

7,04 € 7,04 € 

Extérieurs (dont Mériadec Pluneret)  7,50 € 7,50 € 
Espaces jeunes 12/17 ans (1) 

Activités à la journée sans prestations :     
 - Quotient familial de 0 € à 600 € 4,95 € 4,95 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 5,13 € 5,13 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 5,70 € 5,70 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

6,00 € 6,00 € 

Extérieurs (dont Mériadec Pluneret) 6,60 € 6,60 € 
      
Activités à la journée avec prestations :      
 - Quotient familial de 0 € à 600 € 9,00 € 9,00 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 9,45 € 9,45 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 10,50 € 10,50 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

11,03 € 11,03 € 

Extérieurs (dont Mériadec Pluneret)  15,00 € 15,00 € 
Accueils périscolaires (1) 

Arrivée avant 8 h 00     
 - Quotient familial de 0 € à 600 € et bénéficiaires bons CAF 1,30 € 1,30 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 1,35 € 1,35 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 1,50 € 1,50 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

1,58 € 1,58 € 

. Extérieurs (sauf périmètre Mériadec Villages) 1,80 € 1,80 € 
      
Arrivée après 8 h 00     
 - Quotient familial de 0 € à 600 € et bénéficiaires bons CAF 0,50 € 0,50 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 0,54 € 0,54 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 0,60 € 0,60 € 

 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 0,63 € 0,63 € 

. Extérieurs (sauf périmètre Mériadec Villages) 0,80 € 0,80 € 
      
Départ entre 16 h 30 et 18 h 30     
 - Quotient familial de 0 € à 600 € et bénéficiaires bons CAF 1,80 € 1,80 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 1,89 € 1,89 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 2,10 € 2,10 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

2,21 € 2,21 € 

. Extérieurs (sauf périmètre Mériadec Villages) 2,52 € 2,52 € 
Accueils périscolaires (1) 

Départ entre 18 h 30 et 19 h 00     
 - Quotient familial de 0 € à 600 € et bénéficiaires bons CAF 2,60 € 2,60 € 
 - Quotient familial de 601 € à 863 € 2,70 € 2,70 € 
 - Quotient familial de 864 € à 1 141 € 3,00 € 3,00 € 
 - Quotient familial supérieur à 1 141 € ou revenus non 
transmis 

3,15 € 3,15 € 

. Extérieurs (sauf périmètre Mériadec Villages) 3,60 € 3,60 € 

. Tarif journalier par enfant utilisant le taxi 0,50 € 0,50 € 
Dépassement horaire pour enfant présent après l'heure de 
fermeture : par tranche de 15 minutes 

5,00 € les 15 
minutes 

5,00 € les 15 
minutes 

Forfait en sus des tarifs ci-dessus à appliquer par enfant non 
inscrit  

1,00 € 1,00 € 

Opérations funéraires 
Concession dans les cimetières pour 15 ans 200,00 € 200,00 € 
Concession dans les cimetières pour 30 ans 400,00 € 400,00 € 
Columbarium (plaque comprise) pour 15 ans  500,00 € 500,00 € 
Columbarium (plaque comprise) pour 30 ans 750,00 € 750,00 € 
Jardin du souvenir (dispersion des cendres) 30,00 € 30,00 € 
Plaque signalétique vierge de toute gravure (jardin du 
souvenir) 35,00 € 35,00 € 

Droit de Place 
Petits véhicules pour une année (prorata temporis si 
utilisation en cours d'année) 

100,00 € 100,00 € 

Camions de vente itinérants par jour  30,00 € 30,00 € 
Voirie 

Pose et fourniture de buses les 8 premiers mètres (tarif au 
mètre linéaire) 

45,50 € 45,50 € 

Pose et fourniture de buses le mètre supplémentaire 55,50 € 55,50 € 
Pose de regards d'eau pluviale, avec plaque ou grille fournie 
(l'unité) 

151,50 € 151,50 € 

 

 

 



Médiathèque - abonnement annuel (de date à date) 
Enfants et jeunes de moins de 18 ans et étudiants gratuit gratuit 
Adulte  10,00 € 10,00 € 
Famille (membres d'un même foyer résidant à une même 
adresse) 

15,00 € 15,00 € 

Personne extérieure : résidant d'une commune non 
membre du réseau des médiathèques Terre Atlantique.  
Ce tarif individuel ne donne pas accès à la circulation dans le 
réseau, ni aux ressources numériques 

20,00 € 20,00 € 

Documents perdus ou détériorés : l'emprunteur doit assurer le remplacement du document. 
Pour des raisons de droits, les DVD et CD doivent être remboursés au coût réellement supporté 
par la collectivité 

Services municipaux 
Recherches généalogiques, par acte gratuit gratuit 
Indemnité piégeurs ragondins 50,00 € 50,00 € 
Vente de terre végétale (le m3), non livrée et non chargée 5,00 € 5,00 € 
Fourniture et pose d'une plaque faux-plafond salles 
municipales 

30,00 € 30,00 € 

Tractopelle avec chauffeur, l'heure 90,00 € 90,00 € 
Photocopie A4 ou A3, noir et blanc, à l'unité 0,30 € 0,30 € 
Guide de randonnées "Terre d'Auray" 4,00 € 4,00 € 

Lutte contre les frelons asiatiques : destruction de nids 
accessibles, détruits par les services municipaux (tarif à la 
bombe) 

25,00 € 40,00 € 

Intervention du personnel des services techniques, coût 
horaire 

50,00 € 50,00 € 

Location de tables 
Table y compris 2 tréteaux et 2 bancs (l'unité) 7,00 € 7,00 € 

Revue municipale : encarts publicitaires 
1/6 de page, 1 an (soit 2 parutions) 111,00 € 111,00 € 
1/6 de page, 2 ans (soit 4 parutions) 202,00 € 202,00 € 
1/3 de page, 1 an (soit 2 parutions) 222,00 € 222,00 € 
1/3 de page, 1 an (soit 4 parutions) 404,00 € 404,00 € 
      

(1) Toute inscription à une activité gratuite non annulée dans les délais engendrera une non 
priorité d'inscription sur la période suivante.  
Toute inscription à une activité payante non annulée dans les délais fixés sera facturée. 
Seules les absences justifiées par un document officiel (certificat médical, acte État-Civil, 
etc.…) fourni dans les 72 h permettront le décompte lors de la facturation. 

 

  

OBJET TARIFS 2023 TARIFS 2024 

TARIF LOCATION SALLE HOËDIC 

 - Le montant de la caution à déposer pour chacune de ces salles s'élève à 500 € 
 - L'acompte à la réservation est non remboursable, sauf évènement exceptionnel : décès, 
accident grave, hospitalisation 

Particuliers Plumergatais 

Location à la 1/2 journée (8h-13h ou 13h-18h) 61,00 € 61,00 € 
Location à la journée ou à la soirée (8h - 18h ou 16h - 2 h) 132,00 € 132,00 € 
Location journée et soirée (8h - 2h) 182,00 € 182,00 € 
Forfait location de vaisselle 31,00 € 31,00 € 
Forfait ménage 61,00 € 61,00 € 
Location de percolateur 15,00 € 15,00 € 

Particuliers hors commune 

Location à la 1/2 journée (8h-13h ou 13h-18h) 90,00 € 90,00 € 
Location à la journée ou à la soirée (8h - 18h ou 16h - 2 h) 190,00 € 190,00 € 
Location journée et soirée (8h - 2h) 262,00 € 262,00 € 
Forfait location de vaisselle 41,00 € 41,00 € 
Forfait ménage 81,00 € 81,00 € 
Location de percolateur 20,00 € 20,00 € 

Associations Syndicale Libre (copropriétaires, AG…) de Plumergat 

Une réunion gratuite par an, pour les assemblées générales, 
d'une durée ne pouvant excéder 2 heures 

51,00 € 51,00 € 

Associations extérieures et comités d'entreprises à la journée 

Le comité d'entreprise doit être composé d'un salarié domicilié 
à Plumergat 

283,00 € 283,00 € 

TARIF LOCATION SALLE BELLE-ILE-EN-MER 

Location horaire pour cours dispensé par un professionnel 20,00 € 25,00 € 

Particuliers Plumergatais 
Location à la 1/2 journée (8h-13h ou 13h-18h) 81,00 € 81,00 € 
Location à la journée ou à la soirée (8h - 18h ou 16h - 2 h) 182,00 € 182,00 € 
Location journée et soirée (8h - 2h) 283,00 € 283,00 € 
Forfait week-end (vendredi 19 h 30 - dimanche 19 h) 380,00 € 380,00 € 
Forfait location de vaisselle 31,00 € 50,00 € 
Forfait ménage 81,00 € 81,00 € 
Location de percolateur 15,00 € 15,00 € 

 

 



OBJET TARIFS 2023 TARIFS 2024 
Particuliers hors commune 

Location à la 1/2 journée (8h-13h ou 13h-18h) 117,00 € 117,00 € 
Location à la journée ou à la soirée (8h - 18h ou 16h - 2 h) 262,00 € 262,00 € 
Location journée et soirée (8h - 2h) 412,00 € 412,00 € 
Forfait week-end (vendredi 19 h 30 - dimanche 19 h) 500,00 € 500,00 € 
Forfait  location de vaisselle 41,00 € 70,00 € 
Forfait ménage 106,00 € 106,00 € 
Location de percolateur 20,00 € 20,00 € 

Associations Syndicale Libre (copropriétaires, AG…) 
Une réunion gratuite par an, pour les assemblées générales, 
d'une durée ne pouvant excéder 2 heures 81,00 € 81,00 € 

Associations extérieures et comités d'entreprises à la journée 

Le comité d'entreprise doit être composé d'un salarié 
domicilié à Plumergat 

485,00 € 485,00 € 

TARIF LOCATION SALLE HOUAT 

Particuliers Plumergatais 
Location à la 1/2 journée (8h-13h ou 13h-18h) 41,00 € 41,00 € 
Location à la journée ou à la soirée (8h - 18h ou 16h - 2 h) 81,00 € 81,00 € 
Forfait ménage 41,00 € 41,00 € 

Particuliers hors commune 
Location à la 1/2 journée (8h-13h ou 13h-18h) 57,00 € 57,00 € 
Location à la journée ou à la soirée (8h - 18h ou 16h - 2 h) 112,00 € 112,00 € 

Forfait ménage 56,00 € 56,00 € 
Associations Syndicale Libre (copropriétaires, AG…) 

Une réunion gratuite par an, pour les assemblées générales, 
d'une durée ne pouvant excéder 2 heures 41,00 € 41,00 € 

Associations extérieures et comités d'entreprises à la journée 

Le comité d'entreprise doit être composé d'un salarié 
domicilié à Plumergat 

152,00 € 152,00 € 

 

  

TARIF LOCATION ESPACE LES HERMINES 

 - Le montant de l'acompte à la réservation représente 30 % du tarif 
 - L'acompte à la réservation est non remboursable, sauf évènement exceptionnel : décès, accident 
grave, hospitalisation 
 - Pour les particuliers (Plumergatais et hors commune) et les associations extérieures uniquement : 
le tarif comprend la location et la désinfection de la cuisine et de la salle de plonge 

Particuliers Plumergatais 

  
1/2 Journée 8h-
13h ou 13h-18h 

Journée   8h -
18h ou                     

Soirée 16h - 2h 

Journée + soirée                     
8h - 2h 

WEEK - END                             
du vendredi 12 h 

jusqu'au  
lundi 10 h 

  2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

A = hall + bar + salle + 
WC + réfrigérateur + 
percolateur 

205 € 205 € 311 € 311 € 481 € 481 € 1 120 € 1 120 € 

B = A + office + plonge 271 € 271 € 377 € 377 € 546 € 546 € 1 190 € 1 190 € 

Caution 1 000 € 

Loge 30 € 

Sono complète + vidéo + 
écran + 2 micros 

200 € 

2 micros + sono  100 € 

Ecran 40 € 

Couverts banquet, à 
l'unité (1) 

1,50 € 

Forfait ménage A ou B 
(2) 

inclus 

Forfait ménage 
complémentaire 
souhaité par le locataire 
(uniquement hall et 
toilettes) 

Tarif 2023 : 100 € Tarif 2024 : 100 € 

         

(1) Comprend 2 assiettes, 3 verres à pied, les couverts, une tasse à café (387 couverts maxi) 

(2) Pour toute utilisation, un ménage doit être effectué dans toutes les pièces utilisées : balayage et 
nettoyage sommaire  
         



TARIF LOCATION ESPACE LES HERMINES   

Particuliers hors commune et associations extérieures 

  
1/2 Journée  
8h-13h ou  
13h-18h 

Journée  
  8h -18h ou                     

Soirée 16h - 2h 

Journée + soirée                     
8h - 2h 

WEEK - END                             
du vendredi 12 h 

jusqu'au 
lundi 10 h 

  2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

A = hall + bar + salle + 
WC + réfrigérateur + 
percolateur 

323 € 436 € 489 € 660 € 756 € 1 021 € 1 760 € 2 376 € 

B = A + office + plonge 426 € 575 € 592 € 799 € 860 € 1 161 € 1 870 € 2 525 € 

Caution 1 000 € 

Loge 50 € 

Sono complète + vidéo + 
écran + 2 micros 

300 € 

2 micros + sono  200 € 

Ecran 60 € 

Couverts banquet, à 
l'unité (1) 

1,50 € 

Forfait ménage A ou B 
(2) 

Inclus / Majoration de 50 € en cas d'état de saleté constatée lors de l'état 
des lieux, pour les particuliers et les associations 

Forfait ménage 
complémentaire 

souhaité par le locataire 
(uniquement hall et 

toilettes) 

Tarifs 2023 : 100 € 

Particuliers 
Tarifs 2024 : 150 € 

 
Associations extérieures 

Tarifs 2024 : 100 € 

         

(1) Comprend 2 assiettes, 3 verres à pied, couverts, une tasse à café (387 couverts maxi) 

(2) Pour toute utilisation, un ménage doit être effectué dans toutes les pièces utilisées : balayage et 
nettoyage sommaire  

 

  

TARIF LOCATION ESPACE LES HERMINES  

Professionnels 

  
1/2 Journée 
8h-13h ou  
13h-18h 

Journée   8h -
18h ou                     

Soirée 16h - 
2h 

Journée + soirée                     
8h - 2h 

WEEK - END                             
du vendredi 12 h 

jusqu'au  
lundi 10 h 

  2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

A = hall + bar + salle + 
WC + réfrigérateur + 
percolateur 

483 € 483 € 734 € 734 € 1 133 € 1 133 € 2 640 € 2 640 € 

B = A + office + plonge 638 € 638 € 888 € 888 € 1 289 € 1 289 € 2 794 € 2 794 € 

Caution 1 000 € 

Loge 100 € 

Sono complète + vidéo + 
écran + 2 micros 

400 € 

2 micros + sono  300 € 

Ecran 100 € 

Couverts banquet, à 
l'unité (1) 2,25 € 

Forfait Ménage A ou B 
(2) 

inclus 

Forfait ménage cuisine 
(3) 

inclus 

Forfait ménage 
complémentaire 
souhaité par le locataire 
(uniquement hall et 
toilettes) 

Tarif 2023 : 100 € Tarif 2024 : 150 € 

 

(1) Comprend 2 assiettes, 3 verres à pied, couverts, une tasse à café (387 couverts maxi) 
(2) Pour toute utilisation, un ménage doit être effectué dans toutes les pièces : balayage et 
nettoyage sommaire 

(3) En cas d'utilisation de l'office + plonge  
 

  



TARIF LOCATION ESPACE LES HERMINES 

Associations Plumergataises 

  2023 2024 

Acompte à la réservation Néant Néant 

A = hall + bar + salle + WC + réfrigérateur + 
percolateur 

Gratuit Gratuit 

B = A + office + plonge 

Loges 

Micros 

Sono complète + vidéo + écran 

Ecran 

Caution 1 000 € 1 000 € 

Couverts banquet, à l'unité (1) 1,50 € 1,50 € 

Forfait ménage A ou B (2) Inclus Inclus 

Forfait ménage cuisine (3) 60 € 60 € 

Réalisation ménage hors cuisine 90 € 90 € 
   

(1) Comprend 2 assiettes, 3 verres à pied, couverts, une tasse à café 
 (387 couverts maxi) 
   
(2) Pour toute utilisation, un ménage doit être effectué dans toutes les pièces : 
balayage et nettoyage sommaire 
   
(3) En cas d'utilisation de l'office + plonge  

 

Ainsi, le Conseil municipal,  

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire,  

Vu les propositions de la commission finances réunie le 25 mars 2024, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité :  

Article 1 : ADOPTE les propositions tarifaires 2024 telles qu'elles sont présentées ci-dessus.  

Article 2 : PRÉCISE que ces tarifs entreront en vigueur au 1er septembre 2024. 

Article 3 : DIT que cette délibération annule et remplace la délibération n°2023/11/6 en date du 
6 novembre 2023. 

Article 4 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette décision. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2024/06/24/4 - Objet : Refus d'admission en non-valeur d'une créance irrécouvrable 

Les services de la direction locale des finances publiques d'Auray ont présenté un état des taxes et 
produits irrécouvrables. 

Afin d'apurer la comptabilité, Monsieur le Comptable public sollicite l'admission en non-valeur 
d'une créance irrécouvrable pour un montant de 399 €. 

Cette créance concerne la Taxe Locale d'Equipement (TLE) pour le permis de construire 
n°PC17508P0082 délivré le 11 décembre 2008. L'achèvement de travaux a été déclaré le 10 mars 
2010.  

S'agissant d'une mesure d'ordre budgétaire et comptable, la décision d'admission en non-valeur 
relève de l'assemblée délibérante.  

Considérant que la Taxe Locale d'Equipement (TLE) a vocation à aider les communes à financer les 
équipements et infrastructures publics (écoles, routes, réseaux d'assainissement, etc…),  

Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 

Considérant l’état des taxes et produits irrécouvrables présenté par les services de la direction 
locale des finances publiques d'Auray le 10 avril dernier, 

Considérant le manque de volonté de la part du débiteur de régler la somme due, 

Article 1 : DE REFUSER l'admission en non-valeur de la dette ci-dessus, pour un montant de 399 €, 
concernant le permis de construire n°PC17508P0082 délivré le 11 décembre 2008. 

Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout acte y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 



Délibération n°2024/06/24/5 - Objet : Médiathèque Porte Plum' : validation du règlement intérieur 
et des différentes chartes 

Madame Éva LEROUX est arrivée au début du bordereau n°5 

Mathilde Dinard, adjointe déléguée à la communication et à la culture explique que dans le cadre 
de son ouverture au public, la médiathèque Porte Plum’ présente son règlement intérieur qui 
définit son rôle et ses missions, ses conditions et ses modalités d’accès, son fonctionnement 
(abonnement, tarifs) ainsi que les différentes règles qui y seront appliquées. Ce règlement doit être 
affiché à l’accueil de la médiathèque et accessible à tous. Validé par le Conseil municipal, il servira 
également de référence pour toute réclamation ou en cas de litige. 

La charte des acquisitions quant à elle a pour but de déterminer les principes selon lesquels sont 
constituées les collections quel que soit le type de support et ainsi rendre lisible la politique 
documentaire de la médiathèque Porte Plum’. Ce texte reprend les principes de base de la charte 
des bibliothèques adoptées par le Conseil Supérieur des Bibliothèques le 7 novembre 1991 et 
s’appuie sur la loi du 21 décembre 2021 relative aux bibliothèques et au développement de la 
lecture publique, dite "loi Robert". Validée par le Conseil municipal, elle sera également consultable 
par le public à sa demande. 

Trois autres chartes permettent de clarifier le fonctionnement de la médiathèque auprès des 
usagers :  

 La charte des bénévoles définit le cadre des relations, des règles du jeu et de l’engagement 
entre la médiathèque et les personnes qui souhaitent s’investir dans l’activité bénévole au 
sein de la médiathèque. Elle doit être signée par chaque bénévole, 

 La charte des dons précise les principes qui régissent l’acceptation des dons par la 
médiathèque ainsi que les critères de sélection des ouvrages qui pourront intégrer les 
collections, 

 La charte d’usage des jeux vidéo définit les règles spécifiques qui s’appliquent dans l’espace 
jeux vidéo. Elle doit être lue et signée par l’usager afin de l’engager au respect de ces règles. 
Pour les mineurs, la charte est signée par les parents. 
 

Le Conseil municipal a pris connaissance de ces documents joints en annexe.  

Après avoir entendu l'exposé de Madame Mathilde Dinard, adjointe déléguée à la communication 
et à la culture, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  
 
Article 1 : DE VALIDER le règlement intérieur de la médiathèque Porte Plum', ainsi que la charte des 
dons, la charte d'usage des jeux vidéo, la charte des bénévoles et la charte des collections.  

Article 2 : DE PRÉCISER que ces documents seront consultables sur le site www.plumergat.fr. 

_____________________________________________________________________________________________________ 



















 

 

 

Délibération n°2024/06/24/6 – Objet : Salle de conférence : validation du règlement intérieur de 
mise à disposition 

Madame Mathilde Dinard précise que cette salle a une entrée autonome et que la municipalité aura un 
droit de regard sur les œuvres exposées ou les conférences données. 

Après discussion, l'assemblée décide de modifier ce règlement comme suit : Article 1 : dont l’objet est :  

Par ailleurs, le terme "conférence" sera ajouté à la suite du terme "exposition". 

Mathilde Dinard, adjointe déléguée à la communication et à la culture indique que dans le cadre 
de l'ouverture au public de la médiathèque Porte Plum’, la municipalité souhaite proposer aux 
associations ou tout autre exposant la possibilité d'emprunter la salle de conférence pour 
présenter différentes œuvres ou expositions, à titre gratuit. 

Pour ce faire, un projet de règlement est joint en annexe et soumis au vote du Conseil municipal.  
Après discussion, il est décidé de modifier ce règlement comme suit : Article 1 -    afin d'y organiser 
une exposition intitulée, dont l'objet est …. Par ailleurs, le terme "conférence" sera ajouté à la suite 
du terme "exposition". 
 
En signant ce règlement, l'exposant certifie avoir pris connaissance des consignes précisant les 
conditions d'utilisation du local, il s'engage à se conformer à l'ensemble des prescriptions 
mentionnées dans ce règlement. 
 
Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  
 
Article 1 : D’APPROUVER le règlement intérieur de mise à disposition de la salle de conférence 
située 2 rue Joseph Evenas, tel qu'annexé au présent bordereau. 

Article 2 : DE PRÉVOIR sa publication sur le site de la mairie www.plumergat.fr. 

Article 3 : DE PRÉCISER que Madame le Maire ou son représentant légal est chargée de l'exécution 
de la délibération prise. 
_____________________________________________________________________________________________________ 





 

 

 

Délibération n°2024/06/24/7 - Objet : Convention de mandat de représentation de la Personne 

Morale Organisatrice (PMO) d’une opération d’autoconsommation collective patrimoniale auprès 

d’ENEDIS 

Monsieur Henri Perronno précise que l’assemblée sera informée au fur et à mesure de l’avancement de 
ce dossier.  

Dans un contexte national de recherche de souveraineté énergétique, l’énergie solaire dispose 
d’atouts importants, tant sur le plan environnemental qu’économique. Les récentes évolutions 
réglementaires permettent de nouveaux modes de montage et d’exploitation pour cette forme 
d’énergie. C’est notamment le cas de l’autoconsommation solaire photovoltaïque. 

Ainsi, il est désormais possible de monter des opérations d’autoconsommation collective 
patrimoniale permettant, au sein d’un périmètre défini, d’associer des sites producteurs 
d’électricité solaire et des sites consommateurs, et de répartir ainsi au mieux l’ensemble de 
l’énergie électricité produite localement et limiter l’achat d’électricité sur le réseau. 

Le Schéma Directeur des Energies Renouvelables de l’intercommunalité a pour objectif le 
développement de la production locale d’énergie, dont le solaire photovoltaïque représente une 
part très importante. Afin de contribuer à la réalisation des projets municipaux, le service Climat-
Energies d’Auray Quiberon terre Atlantique propose un appui aux communes du territoire dans 
l’identification et le montage de tels projets. 

Pour compléter ce travail d’accompagnement, et considérant la complexité et la nouveauté de ce 
nouveau type de montage d’autoconsommation, Auray Quiberon terre Atlantique propose aux 
communes une prestation de service de mandataire pour accomplir les tâches liées au rôle de 
"Personne Morale Organisatrice" (PMO) qui doit être mise en place au travers d’une convention 
avec ENEDIS et plus largement accompagner la commune dans les démarches techniques et 
administratives d’un tel projet. 

La convention en annexe détermine le rôle de l’intercommunalité en tant que Mandataire auprès 
d’ENEDIS pour le compte de la commune, les engagements et responsabilités réciproques ainsi 
que le tarif associé à une telle prestation. 

Ainsi,  

Vu l’article L315-2 du code de l’énergie, qui définit les opérations d’autoconsommation collective, 

Vu la délibération 2020DC/030 du conseil communautaire du 7 février 2020 relative à l’adoption 
du Plan Climat Air Energie Territorial, 

Vu la délibération 2023DC/017 du conseil communautaire du 10 février 2023 relative à l’adoption 
du Schéma Directeur des Energies Renouvelables, 

Vu la délibération 2024DC/059 du conseil communautaire du 5 avril 2024 relative à Convention de 
mandat de représentation de la Personne Morale Organisatrice (PMO) d’une opération 
d’autoconsommation collective patrimoniale auprès d’ENEDIS par la communauté de commune, 

Vu la proposition de convention jointe en annexe, 



Monsieur Henri Perronno propose d’approuver la proposition de "Convention de mandat de 
représentation de la Personne Morale Organisatrice (PMO) d’une opération d’autoconsommation 
collective patrimoniale auprès d’ENEDIS", telle que jointe en annexe :  

- Pour la durée de convention prévue de cinq ans à compter de la date de signature, 
renouvelable. 

 
- Pour un montant de fonctionnement de cette prestation de la manière suivante : 

 

Phase 1 
Ouverture de l'opération d'autoconsommation 
collective (ACC) 

Ponctuelle, une 
seule fois 

1 250 € 

Phase 2 
Gestion de l'opération d'autoconsommation 
collective (ACC) 

Annuelle 1 000 € 

 

Après avoir entendu l'exposé d’Henri Perronno, adjoint délégué aux travaux, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
Article 1 : AUTORISE Madame le Maire à consentir aux dépenses indiquées. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document y afférent. 

_____________________________________________________________________________________________________ 







 

 

 

Délibération n°2024/06/24/8 - Objet : Renouvellement de la convention de mise à disposition de 
personnel du service missions temporaires du centre de gestion du Morbihan  

Monsieur Michel Jalu, adjoint en charge des affaires générales, rappelle au Conseil municipal qu'un 
service "missions temporaires" existe au sein du centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Morbihan, permettant ainsi la mise à disposition d'agents expérimentés auprès des 
collectivités afin d'assurer le remplacement d’agents momentanément indisponibles ou répondre 
à un besoin occasionnel ou saisonnier.  

Il rappelle qu'une convention en ce sens a été signée avec le centre de gestion le 26 avril 2018 
(délibération n°2018/04/3), puis renouvelée le 28 mai 2021 (délibération n° 2021/05/6). 

Pour information, la municipalité a fait appel à ce service de missions temporaires à deux reprises : 
de juillet 2019 à mars 2020 (service urbanisme) et de mi-mars à mi-avril 2022 (service accueil). 

Cette convention étant aujourd'hui arrivée à échéance, et afin de pouvoir faire face au 
remplacement éventuel et en urgence d'un agent, il est proposé à l'assemblée d'autoriser Madame 
le Maire à signer le projet de convention joint à ce bordereau. Il est précisé que la signature de 
cette convention n'engage pas la commune à utiliser ce service. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article unique : AUTORISE Madame le Maire ou son représentant légal à signer la convention de 
mise à disposition de personnel du service missions temporaires du centre de gestion du 
Morbihan, telle qu'annexée à la présente.  

_____________________________________________________________________________________________________ 





 

 

 



Délibération n°2024/06/24/9 - Objet : Création d’emplois non permanents pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité en 2024 

Sandrine Cadoret précise que le secteur enfance-jeunesse est principalement concerné par ces 
recrutements. 

Michel Jalu informe l'assemblée qu’il est nécessaire de recruter des agents contractuels pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité au service animation durant les 
vacances scolaires ainsi qu’au service d’entretien des locaux, selon les besoins. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article 1 : DE CRÉER, pour l’année 2024, au maximum :  

 - durant chaque période de petites vacances, deux emplois non permanents à temps 
complet dans le grade d’adjoint d’animation relevant de la catégorie C pour exercer les fonctions 
d’animateur au sein du service enfance, 
 
 - durant les grandes vacances, cinq emplois non permanents à temps complet dans le 
grade d’adjoint d’animation relevant de la catégorie C pour exercer les fonctions d’animateur au 
sein du service enfance, 
 
 - durant les séjours ALSH grandes vacances, trois emplois non permanents à temps 
complet dans le grade d’adjoint d’animation relevant de la catégorie C pour exercer les fonctions 
d’animateur au sein du service enfance, 
 
 - durant chaque séjour adolescents, deux emplois non permanents à temps complet dans 
le grade d’adjoint d’animation relevant de la catégorie C pour exercer les fonctions d’animateur au 
sein du service jeunesse, 
 
 - un emploi non permanent à temps complet dans le grade d’adjoint technique relevant de 
la catégorie C pour exercer les fonctions d’agent polyvalent au sein du service d’entretien des 
locaux. 
 
La rémunération des agents est calculée par référence à l’indice brut 367 ou à celui qui lui serait 
éventuellement substitué par une nouvelle réglementation. 

Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à recruter des agents 
contractuels pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité. 
Conformément à l’article L.332-23-2° du code général de la Fonction Publique, chaque recrutement 
est réalisé pour une durée maximale de six mois sur une période consécutive de douze mois, 
renouvellement compris. 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois ci-
dessus sont inscrits au budget de l'exercice en cours, chapitre 012. 

Délibération n°2024/06/24/10 - Objet : Organisation du temps scolaire à l'école Arlequin bleu : 
maintien des horaires 

Conformément aux dispositions de l'article D.521-12 du code de l'éducation, l'organisation de la 
semaine scolaire arrêtée par le Directeur académique des services de l'éducation nationale ne peut 
porter sur une durée supérieure à 3 ans. 

A l'issue de cette période triennale, cette organisation scolaire peut être maintenue pour 3 ans 
après un nouvel examen, ou modifiée. Il ne peut y avoir de reconduction tacite. 

A cet effet, le Conseil d'école doit se prononcer et le procès-verbal sera transmis aux services 
départementaux de l'Éducation nationale du Morbihan, tout comme cette délibération. 

Ainsi, vu l'avis favorable du conseil d’école Arlequin bleu réuni le 11 juin 2024,  

Vu le courrier émanant des services de l'Académie de Rennes, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal décide : 

Article 1 : DE VALIDER les horaires pratiqués à l'école Arlequin bleu pour la rentrée scolaire 2024 
comme suit :  

1. Répartition des heures d'enseignement :  
 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

8 h 45 11 h 45 8 h 45 11 h 45 8 h 45 11 h 45 8 h 45 11 h 45 
13 h 30 16 h 30 13 h 30 16 h 30 13 h 30 16 h 30 13 h 30 16 h 30 

 
2. Horaires des pauses méridiennes : 

 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

11 h 45 13 h 30  11 h 45 13 h 30  11 h 45 13 h 30  11 h 45 13 h 30  

Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire à transmettre cette délibération à la Direction 
Académique des services de l'Éducation Nationale et à signer tout document nécessaire à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

  



Délibération n°2024/06/24/11 - Objet : Organisation du temps scolaire à l'école Xavier Grall : 
maintien des horaires 

Conformément aux dispositions de l'article D.521-12 du code de l'éducation, l'organisation de la 
semaine scolaire arrêtée par le Directeur académique des services de l'éducation nationale ne peut 
porter sur une durée supérieure à 3 ans. 

A l'issue de cette période triennale, cette organisation scolaire peut être maintenue pour 3 ans 
après un nouvel examen, ou modifiée. Il ne peut y avoir de reconduction tacite. 

A cet effet, le Conseil d'école doit se prononcer et le procès-verbal sera transmis aux services 
départementaux de l'Éducation nationale du Morbihan, tout comme cette délibération. 

Vu le courrier émanant des services de l'Académie de Rennes, 

Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal décide :  

Article 1 : DE VALIDER les horaires pratiqués à l'école Xavier Grall pour la rentrée scolaire 2024 
comme suit :  

1. Répartition des heures d'enseignement :  
 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

  8 h 30 11 h 30   8 h 30 11 h 30   8 h 30 11 h 30   8 h 30 11 h 30 
13 h 30 16 h 30 13 h 30 16 h 30 13 h 30 16 h 30 13 h 30 16 h 30 

 
2. Horaires des pauses méridiennes : 

 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

11 h 30 13 h 30  11 h 30 13 h 30  11 h 30 13 h 30  11 h 30 13 h 30  

 

Article 2 : D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à transmettre cette 
délibération à la Direction Académique des services de l'Éducation Nationale et à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Délibération n°2024/06/24/12 - Objet : Demande de subvention au titre du fonds d'accélération de 
la transition écologique "Fonds Vert" 

Frédéric Pidancier indique que l'éventualité d'un réseau de chaleur est évoquée dans le diagnostic joint 
à ce bordereau. 

Henri Perronno précise qu'en effet l'idée de mettre en place un réseau de chaleur par l'intermédiaire 
d'une chaudière permettant de chauffer le restaurant scolaire, l’espace Les Hermines et l’école Arlequin 
bleu, a déjà été évoquée. Il a semblé utile d'anticiper ces travaux potentiels et de les intégrer au projet. Il 
est prévu que la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique finance l’intégralité de 
l’investissement de ce projet, un apport en capital devant être fait par la commune à la SPL, à hauteur 
de 20 %. La commune a à sa charge les travaux de distribution de chaleur à l'intérieur du bâtiment, c'est 
pourquoi il est préférable de les anticiper pour l'école Arlequin bleu. 

La commission travaux sera réunie afin de déterminer les priorités de travaux à effectuer dans ce 
bâtiment, le plus urgent étant aujourd'hui de déposer le dossier de demande de subvention au titre du 
fonds vert. 

Monsieur Henri Perronno, adjoint en charge des travaux et de l'urbanisme, rappelle à l'assemblée 
que le fonds d'accélération de la transition écologique dans les territoires, nommé "Fonds Vert", a 
vocation à accompagner les collectivités dans leurs démarches de transition écologique, enjeu 
majeur face aux crises climatiques, énergétiques et pour la préservation de la biodiversité. 

Il rappelle à l'assemblée qu'à ce titre, il a été décidé d'engager cette année des travaux de 
rénovation énergétique à l'école Arlequin bleu et en mairie et que des aides financières ont été 
sollicitées auprès de l'État au titre du dispositif Fonds Vert, ainsi que des services du département 
du Morbihan. Le dossier concernant les travaux de rénovation énergétique de la mairie pour un 
montant de 180 680 € a reçu un avis favorable et sera subventionné à hauteur de 30 % au titre du 
fonds vert. 

Monsieur Henri Perronno rappelle également à l'assemblée qu'il a été décidé le 8 avril 2024, par 
délibération n°2024/04/11 :  

- De retenir le cabinet Yvon LE BRIGANT et François TROUVE, architectes dont le siège social 
est situé 8 route du grand Moustoir 56890 Plescop, mandataire, pour un montant de 
prestations s'élevant à 21 800 € HT. 

- De retenir le cabinet Armor Economie, co-contractant n°1 dont le siège social est situé 
12 Impasse Royer Dubail 56108 Lorient cedex, et le cabinet Aerius dont le siège social est 
situé 99 rue Jean Noel Jego 56600 Lanester, dont les montants de prestations s'élèvent 
respectivement à 9 000 € et 8 400 € HT.  

 

Une première réunion de démarrage a eu lieu le 15 mai 2024 avec cette équipe de maîtrise 
d'œuvre, lors de laquelle il a été décidé de réaliser un diagnostic précis de l'école Arlequin bleu. Ce 
diagnostic permet une analyse précise des travaux à engager dans le but d'atteindre une réduction 
d'au minimum 40 % des consommations énergétiques. Il est joint au présent bordereau et les élus 
sont invités à en prendre connaissance. 



Compte-tenu de l'utilisation de matériaux d'anciennes générations, de l'état de vétusté de ce 
bâtiment en terme notamment d'isolation, d'éclairage, de chauffage, de menuiserie et de toiture, 
l'estimation a considérablement évolué et s'élève aujourd'hui à 620 220 € de travaux, soit un total 
s'élevant à 704 807 € HT.  

Le plan de financement prévisionnel est aujourd'hui le suivant :  

Dépenses HT  Recettes 

Maîtrise d'œuvre, assistance à maîtrise 
d'ouvrage 

58 100 €  Département (PST) 176 202 € 

Etudes 6 487 € État : fonds vert 281 923 € 

Mise en place de régulation du 
chauffage par zones 

20 000 € Certificats d'Économie d'énergie 1 966 € 

Travaux 620 220 € Autofinancement 244 716 € 

Equipements 0 €     

Frais annexes 0 €     

Total 704 807 €   704 807 € 

Ainsi, compte-tenu de l'avancement du dossier et de la nécessité de réaliser ces travaux, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide :  

Article 1 : D'APPROUVER le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus.  

Article 2 : DE SOLLLICITER l'aide financière de l'État au taux maximum, au titre du dispositif Fonds 
Vert, ainsi que les services du département du Morbihan, au titre du PST. 

Article 3 : D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant légal à lancer les consultations de 
mise en concurrence et à signer toutes les pièces se rapportant à cette affaire. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En fin de séance, une présentation des travaux de restauration du ruisseau de Kersourde est 
projetée. 
 

Quelques informations sont communiquées à l'assemblée : 

- Acte d’achat de la maison de M Sébillot signé 
- Boum des pré-ados le 25 juin : 68 jeunes 10-12 ans sont invités, la capacité d'accueil 

maximale est atteinte  
- Conseil d’administration du CCAS le 3 juillet à 18 h 30 
- Forum des associations le 7 septembre au restaurant scolaire de Mériadec 
- Prochaines séances de Conseil municipal : les 16 septembre, 4 novembre et 16 décembre 
- Inauguration de la médiathèque le 28 septembre 
- SIVU de Mériadec : le 17 octobre à 19 heures 

 
Élections législatives – scrutin du 7 juillet : en raison de la location de la salle Belle-Ile et du festival 
La Bougeotte, le Maire demande aux élus de ne pas utiliser les stationnements situés devant 
l'espace Les Hermines, afin de laisser la disponibilité des places aux électeurs et autre public. 
Une partie du parking sera réservée aux électeurs, il sera possible de garer les véhicules à l'arrière 
de la mairie. 

 
Le Maire invite, comme prévu, les conseillers municipaux à la visite de la médiathèque. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 30. 
 


